
               

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

  

 

 
 

 

  

 

PARTICIPER ACTIVEMENT 

AUX NAO 

Public Visé : 

Membres du CSE 

Prérequis : 

Connaissance droit du 

travail 

Durée : 1 jours (7h) 

Période :  Toute au long 

de l’année 

Horaires : A définir avec 

le client 

 

Modalité : Présentiel 

intra entreprise 

 Rythme : Continu 

Lieu : Sur site Client 

Coût de la formation 

900 Euros Nets de 

Taxes/ jour formation 

Formatrice diplômée, 

spécialisée en droit du 

travail et RH 

  Moyens pédagogiques 

Remise d’un support et 

accès à un espace 

pédagogique en ligne 

Pédagogie active et 

participative 

Suivi d’exécution 

Signature des feuilles 

d’émargement par demi-

journée par les stagiaires 

et le formateur. 

Salle de formation 

équipée 

 

OBJECTIFS 

A la fin de la formation, l’apprenant sera capable de : 

Connaître et maîtriser le cadre juridique des négociations annuelles obligatoires. 

Participer efficacement la négociation. 

Formation à jour de la loi du 02 Août 2021 

PROGRAMME 

Connaître le cadre juridique des négociations annuelles obligatoires 
Maîtriser le cadre juridique depuis la loi sur la représentativité. 

Replacer le rôle du CSE dans la négociation. 

Rédiger et déposer l'accord ou le procès-verbal de désaccord. 
 

Préparer les NAO avec la direction 
Identifier les thématiques obligatoires légalement et conventionnellement  
Prévoir le calendrier et préparer les documents obligatoires. 

Analyser les stratégies syndicales et anticiper les demandes des syndicats 

Préparer tous les éléments permettant de bien partager le contexte avec ses interlocuteurs. 
Anticiper les propositions des syndicats. 

Bien identifier ses marges de manœuvre et les zones d'accord possibles. 

 

Participer efficacement la négociation 
Identifier l'importance des 3 étapes de la négociation. 

Démarrer la négociation et se mettre d'accord sur la méthode. 

Créer et évaluer les options. 
Savoir argumenter et rythmer les concessions. 

Conclure l'accord. 

 

Les plus JURISADOM : Formation concrète construite sur la pratique et les situations 

concrètes rencontrées par VOTRE entreprise. 

 

 

Méthodes d’Evaluation 

Evaluation à chaud et à 

froid à 45 jours 

Questionnaire de 

satisfaction et une 

attestation individuelle 

de formation 

 

Renseignements  

Me Christelle CHAPUIS 

 4 rue Marconi 57000 

METZ 

06.46.50.75.61 

jurisadom@gmail.com 

 

 JURISADOM 

SASU au capital de 6000€ 

 Siren : 804 359 131 

Déclaration d’actvité : 

41570342857 

Code NAF : 8559A 

 


